
Annexe A4-2

Etablissement d'accueil:

Nom Prénom Date de naissance Etablissement d'origine Formation d'origine Formation envisagée Dates immersion
Avis du chef d'établissement 

d'accueil

Tableau récapitulatif des demandes de passerelles pour la rentrée 2024
Chaque établissement d'accueil complète ce tableau et le joint à l'ensemble des dossiers. Le tableau et l'ensemble des dossiers (1 seul envoi) sont à adresser aux DSDEN concernées (pour une demande de 

1ère générale et technologique) ou au SRA-IOLDS (pour une demande de 1ère professionnelle) au plus tard le 24 mai 2024


